
 

 
 
 
 

 
Paris, le 21 mai 2007 

 
 
Communiqué de presse 

 
 
 

Crédit Agricole Asset Management obtient le premier certificat NF 343* 
d’AFAQ AFNOR Certification, pour la qualité de son reporting financier 

 
 
Crédit Agricole Asset Management vient d’obtenir la certification NF 343 délivrée par AFAQ 
AFNOR Certification, pour son reporting financier, un des éléments clés de la relation clients.  
Le périmètre concerné recouvre les OPCVM ouverts de droit français destinés à la clientèle du 
réseau LCL, des caisses régionales du Crédit Agricole, ainsi qu’à la clientèle directe de CAAM. 
Crédit Agricole Asset Management devient ainsi la première société de gestion d’actifs à obtenir 
une certification sur ce référentiel. 
 
Celui-ci implique de répondre aux besoins des clients, en leur assurant la meilleure qualité 
d’information possible, tout en tenant compte des évolutions réglementaires et technologiques. 
 
Les exigences de qualité de ces règles de certification s’appliquent à trois domaines principaux : 
- les processus du reporting financier (organisation, écoute clients, outils de production,…) 
- les informations relatives au reporting financier (contenu informationnel et délais de diffusion,…) 
- la qualité des données fournies pour chaque élément du reporting financier (caractéristiques du 

portefeuille, performances et risques, commentaires de gestion,…). 
 

Le certificat a été délivré à la suite d’un audit tierce partie réalisé par INFOCERT pour AFAQ 
AFNOR Certification. Il témoigne d’une expertise reconnue, en particulier sur la qualité et le délai 
de mise à disposition des données et des informations communiquées aux porteurs d’OPCVM. 
Cette certification porte sur près de 700 reportings financiers mensuels réalisés par les 
collaborateurs de l’activité reporting de CAAM. Elle donnera lieu à un audit annuel accompagné 
d’un contrôle mensuel réalisé par INFOCERT et a vocation à voir élargir son périmètre. 
 

*  
 
 
NB : Crédit Agricole Asset Management est également en première position dans la catégorie « reporting », 
au Palmarès 2007 des sociétés de gestion réalisé par AMADEIS. 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de Crédit Agricole Asset Management  
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Avec 534,8 milliards d’euros d’encours consolidés gérés à fin décembre 2006, le groupe Crédit 
Agricole Asset Management (CAAM) se situe aux premiers rangs de la gestion d’actifs en France(1) 
et en Europe continentale(2). Il compte 2 137 collaborateurs, dont 546 professionnels de 
l’investissement. Reconnu pour sa démarche innovante, le groupe CAAM développe une approche 
multi-expertises et multi-locale. Il dispose de 8 centres de gestion dans le monde (Paris, Londres, 
Milan, Madrid, Hong-Kong, Singapour, Tokyo et Séoul). 
 
(1) OPCVM ouverts, commercialisés en France. Source : Europerformance-Fininfo à fin décembre 2006. 
(2) IPE - Top 400 European Asset Management Leaders, chiffres de décembre 2005, publiés en juin 2006. 
 
www.ca-assetmanagement.com  
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Monsieur Jacques Beslin, directeur général délégué d’AFAQ AFNOR Certification, a remis le certificat  

NF 343 pour la qualité du reporting financier à Monsieur Paul-Henri de la Porte du Theil,  
directeur général délégué de Crédit Agricole Asset Management (CAAM). 
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